
 
 

Mail : bureau@emegm.com 
Sites : www.emegm.com 

www.artstage.fr 

Entre Marne et Grand-Morin 
Mairie de Crécy La Chapelle 

Place Michel Houel  77580 CRECY LA CHAPELLE 
 

Association de Loi 1901 
RNA : W77 1002 846 – Siret : 420 379 034 00028 

 

En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, EMEGM s’engage à ne pas utiliser 
les informations de l’adhérent à des fins commerciales. L’adhérent dispose également d’un droit de regard et de rectification sur 
les informations le concernant. 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

COURS DE VITRAIL 
Atelier du Figuier - 7 rue Serret – 77580 Crécy-La-Chapelle 

 

Nom :  _______________________________ Prénom :  _________________________________  

Date de Naissance : ______________________________________________________________  

Adresse : _______________________________________________________________________  

Code postal : ___________________  Ville : __________________________________________  

Téléphone fixe : _______________________  Téléphone portable : _______________________  

E-mail : ________________________________________________________________________  

 
TARIFS 

 
Cotisation individuelle  15,00 € 
Cours : 
  12 séances de 3h00 460,00 € 
  15 séances de 3h00 517,50 € 
  18 séances de 3h00 580,00 € 

 
 
 

COURS DEMANDÉ(S) 
Animés par Jean-Pierre TABUTEAU : 
  Mercredi de 9h00 à 12h00 
  Mercredi de 13h00 à 16h00 
  Mercredi de 16h00 à 19h00 
 
Animés par Véronique LACOUR : 
  Samedi + Dimanche de 9h30 à 12h30 
  Samedi + Dimanche de 14h00 à 17h00 
 

RÈGLEMENT 
Cotisation 

À régler en une fois par chèque séparé 15,00 € 
Cours 

   En 1 fois   En 3 fois   En 5 fois 
Formule 

12 cours 1 chèque de 460,00 € 3 chèques de 153,33 € 5 chèques de 92,00 € 

Formule 
15 cours 1 chèque de 517,50 € 3 chèques de 172,50 € 5 chèques de 103,50 € 

Formule 
18 cours 1 chèque de 580,00 € 3 chèques de 193,33 € 5 chèques de 116,00 € 

Les chèques sont à libeller à l'ordre de EMEGM et seront débités en 
octobre, novembre, janvier, mars et mai. 

 
 Je souhaite obtenir un reçu (CAF / Comités d’Entreprises) 

 


